
Accident du travail 

Fiche informative

En tant qu’employeur, vous êtes tenu de souscrire une assurance accident du travail pour vos travailleurs.

Qu’est-ce qu’un accident du travail ?

L’accident du travail ou « tout événement soudain qui occasionne une lésion et qui se produit pendant et par 
le fait de l’exécution du contrat de travail ».

Est également vu comme un accident du travail, l’accident qui survient sur le chemin du et vers le travail  
(= le trajet normal du et vers le lieu de travail).

Il peut aussi s’agir d’un accident subi par un travailleur en dehors du cours de l’exécution du contrat de travail, 
mais qui est causé par un tiers du fait de l’exécution du contrat.

Un accident du travail suppose :

	� Un événement soudain 
	� L’existence d’une lésion (ne doit pas nécessairement être une inaptitude au travail ; il doit y avoir eu au 

moins des coûts médicaux)
	 	 �Exception : un accident causant un dommage à des prothèses ou des appareils orthopédiques est 

également considéré comme un accident du travail sans qu’il doive être question de lésion 
	� Un lien de cause à effet entre l’accident et la lésion 
	 L’accident doit avoir eu lieu pendant l’exécution du contrat de travail 
	 L’accident doit avoir eu lieu par le fait de l’exécution du contrat

Que faire en cas d’accident du travail d’un travailleur ? 

La déclaration

Chaque accident qui se produit sur le lieu de travail ou sur le chemin du travail doit être déclaré à 
l’assureur, dans les 8 jours à compter du lendemain de l’accident.

 Comment l’employeur doit-il faire la déclaration? 

Vous êtes affilié à l’assurance  
accident du travail Securex :

 Certificat médical de lésion

 Déclaration d’accident de travail

Vous n’êtes PAS affilié à l’assurance 
accident du travail Securex :

 Certificat médical de lésion

 Déclaration d’accident de travail

Il y a une exception pour les accidents bénins. Ces derniers ne doivent plus être déclarés auprès de l’assureur, 
sous certaines conditions (caractérisation d’un accident bénin, enregistrement). A noter qu’en cas d’aggravation, 
l’obligation de déclaration subsiste.
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https://www.securex.be/fr/lex4you/employeur/themes/accidents-du-travail/assurance-obligatoire
https://www.securex.be/fr/lex4you/employeur/themes/accidents-du-travail/sinistre/quels-accidents-devez-vous-declarer-en-tant-qu-employeur
https://www.securex.be/fr/lex4you/employeur/themes/accidents-du-travail/sinistre/quels-accidents-devez-vous-declarer-en-tant-qu-employeur
https://www.securex.be/fr/lex4you/employeur/themes/accidents-du-travail/sinistre/comment-devez-vous-faire-la-declaration
https://www.securex.be/getattachment/d1898602-af52-466b-ba68-1e2baa135c91/Bulletin-Medical-de-Constatation.pdf
https://www.securex.be/getattachment/4de81cac-ab91-40e3-9b2e-14eacc187f2e/Declaration-Accident-du-travail.pdf
https://www.fedris.be/sites/default/files/assets/FR/attestation_medicale_de_premier_constat.pdf
https://www.fedris.be/sites/default/files/assets/FR/formulaires/declaration_at_fr_des_1-7-2022.pdf
https://www.securex.be/getattachment/0d1e9a10-6d9f-483f-901c-8a612dd9333e/RegistrePremiersSecours.pdf


Plus d’info?

ao.sep@securex.be 
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Service de garde du Contrôle du bien-être 

Pour notifier au Contrôle du bien-être, un accident du travail très grave survenu en dehors des heures de 
bureau, les samedis, dimanches et jours fériés, vous pouvez contacter :

 Le service de garde Numéro d’appel francophone : +32 2 235 55 44

Numéro d’appel néerlandophone : +32 2 235 53 00

Pour notifier les accidents très graves qui se produisent sur les sites des entreprises dites Seveso :

 �La Direction de la prévention  
des accidents graves

Numéro d’appel : +32 2 233 45 12

Plus d’information

	 Brochure ‘Que faire en cas d’accident du travail ? 
	 Accidents du travail - Service public fédéral Emploi, Travail et Concertation sociale

	 Accidents du travail | Beswic

	 Napo présente les 7 règles d’or pour un travail sain et sans accidents

Accident du travail grave

Le législateur a établi la définition.

	� Un accident du travail ayant entraîné la mort est toujours considéré 
comme accident du travail grave.

	� Un accident du travail n’ayant pas entraîné la mort, sera considéré 
comme grave SI sa survenance a un lien direct avec :

	 - OU �une déviation de l’annexe  I.6-1 du code du bien-être au travail
	 - �OU �un objet/agent matériel de l’annexe  I-6.2 de ce code.

	 DE PLUS, cet accident du travail doit avoir occasionné :

	 - OU une lésion permanente
	 - OU �une blessure temporaire visée à l’annexe  I-6.3 du code du 

bien-être au travail.

! Les accidents sur le chemin de travail sont exclus de la définition des 
accidents de travail grave. Par conséquent, les formalités supplémentaires 
en matière d’accidents du travail graves ne leur sont jamais applicables.

En cas d’accident du travail grave, vous devez, en complément de la 
déclaration d’accident de travail, examiner immédiatement les circon-
stances de l’accident et rédiger un   rapport circonstancié à soumettre 
au Service de contrôle du bien-être au travail. Cette enquête et ce rapport 
doivent être effectués par un conseiller en prévention de Niveau 1 ou 
Niveau 2. Pour les entreprises Prestations Générales, appartenant aux 
groupes D et C-, vous devez vous adresser à votre Service Externe de 
Prévention et de Protection.

Accident du travail grave et très grave

Accident de travail très grave

S’il s’agit d’un accident de travail TRES grave, 
vous devez le notifier IMMEDIATEMENT au 
Contrôle du Bien-être au Travail.

On entend par accidents du travail très graves :

	� Les accidents du travail mortels

	� Les accidents du travail entraînant une 
lésion permanente avec soit une déviation 
de  l’annexe I.6-1 soit un objet/agent 
matériel de  l’annexe I.6-2.

 cliquez sur le lien

https://emploi.belgique.be/fr/actualites/instauration-dun-service-de-garde-active-au-sein-de-cbe-pour-la-declaration-et-lenquete
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail/division
https://emploi.belgique.be/fr/propos-du-spf/structure-du-spf/inspection-du-travail-dg-controle-du-bien-etre-au-travail/division
https://indd.adobe.com/view/1a18c615-e963-4f6b-9665-75a032ab2bd1
https://emploi.belgique.be/fr/themes/bien-etre-au-travail/accidents-du-travail
https://www.beswic.be/fr/themes/accidents-du-travail
https://www.beswic.be/fr/en-pratique/napo-presente-les-7-regles-dor-pour-un-travail-sain-et-sans-accidents
https://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2005022432&table_name=loi
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre%20au%20travail/R%C3%A9glementation/Code%20livre%20I%20titre%206%20Mesures%20en%20cas%20d%E2%80%99accident%20du%20travail.pdf
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre%20au%20travail/R%C3%A9glementation/Code%20livre%20I%20titre%206%20Mesures%20en%20cas%20d%E2%80%99accident%20du%20travail.pdf
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre%20au%20travail/R%C3%A9glementation/Code%20livre%20I%20titre%206%20Mesures%20en%20cas%20d%E2%80%99accident%20du%20travail.pdf
https://www.securex.be/fr/lex4you/employeur/themes/accidents-du-travail/sinistre/quelles-sont-vos-obligations-en-tant-qu-employeur-en-cas-d-accident-du-travail-grave
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre%20au%20travail/R%C3%A9glementation/Code%20livre%20I%20titre%206%20Mesures%20en%20cas%20d%E2%80%99accident%20du%20travail.pdf
https://emploi.belgique.be/sites/default/files/content/documents/Bien-%C3%AAtre%20au%20travail/R%C3%A9glementation/Code%20livre%20I%20titre%206%20Mesures%20en%20cas%20d%E2%80%99accident%20du%20travail.pdf
mailto:ao.sep@securex.be

